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huit membres du Comité participeraient au Groupe de travail présession pour les 
trente-septième et trente-huitième sessions. En raison de circonstances imprévues, 
seuls les cinq membres suivants du Comité ont pu participer au Groupe de travail 
présession :  

 Huguette Bokpe Gnacadja 
 Dorcas Coker-Appiah 
 Mary Shanthi Dairiam 
 Glenda Simms  
 Dubravka Šimonović. 

4. Le Groupe de travail a élu Dorcas Coker-Appiah, Présidente.  

5. Conformément à la liste d’États parties devant présenter des rapports à la 
trente-septième session du Comité, le Groupe de travail présession a établi des listes 
de questions relatives aux rapports des quinze États parties ci-après : Autriche, 
Azerbaïdjan, Colombie, Grèce, Inde, Kazakhstan, Maldives, Namibie, Pays-Bas, 
Nicaragua, Pérou, Pologne, Suriname, Tadjikistan, et Viet Nam. 

6. Conformément à la liste d’États parties devant présenter des rapports à la 
trente-huitième session du Comité, le Groupe de travail présession a établi des listes 
de questions relatives aux rapports des six États parties ci-après : Mauritanie, 
Mozambique, Niger, Pakistan, République arabe syrienne et Vanuatu. Deux rapports 
complémentaires d’États parties seront sélectionnés à une date ultérieure.  

7. Pour pouvoir établir ces listes, le Groupe de travail présession était saisi des 
rapports des États parties susmentionnés du document de base présenté par chacun 
des États parties, s’il était disponible, des directives concernant l’établissement des 
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 b) Liste des questions relatives au premier et deuxième rapport périodique 
combiné du Mozambique (CEDAW/C/MOZ/Q/2); 

 c) Liste des questions relatives au premier et deuxième rapport périodique 
combiné du Niger (CEDAW/C/NER/2);  

 d) Liste des questions relatives au premier, deuxième et troisième rapport 
périodique combiné du Pakistan (CEDAW/C/PAK/Q/3); 

 e) Liste des questions relatives au premier rapport de la République arabe 
syrienne (CEDAW/C/SYR/Q/1); 

 f) Liste des questions relatives au premier, deuxième et troisième rapport 
périodique combiné de Vanuatu (CEDAW/C/VUT/3). 

13. Conformément aux décisions 22/IV, 25/II et 31/III du Comité, les listes de 
questions mettent particulièrement l’accent sur les thèmes évoqués dans la 
Convention. Il s’agit notamment du cadre constitutionnel et législatif et du 
mécanisme national de promotion de la femme; de la participation à la prise de 
décisions; de l’éducation, de la formation et des stéréotypes; de la pauvreté et de 
l’emploi; de la violence à l’égard des femmes; de la traite des femmes et de 
l’exploitation de la prostitution des femmes; de la santé; de l’égalité devant la loi, 
dans le mariage et dans les relations familiales; et de la situation de certains groupes 
de femmes vulnérables, tels que les femmes âgées, les femmes vivant en milieu 
rural, les femmes appartenant à des minorités, les femmes réfugiées et les femmes 
migrantes. 

 
 


